
































NOTE ADDITIVE du 25 Octobre 2021
pour le réajustement du périmètre de protection du captage de Saugeot

(39130)   

                                         ____________________
Avant Propos

Un rapport hydrogéologique du 20 février  2011  avait été réalisé pour la
définition des limites des périmètres de protection (PPI, PPR et PPE) de la
source du Petit Geot 2 du captage communal de Saugeot afin d'alimenter la
population en eau potable. Le trop-plein de la source alimente également en
très basses eaux la commune de Denezières.

Ce  captage  « Source  Petit  Geot  2 »  (Coordonnées  Lambert  IIE :  X
868070, Y 2183460, Z 685 m et code BSS 06051X0026/S3) est situé en rive
gauche de la Sirène (figures 1 et 2).
Le périmètre de protection éloignée (PPE) est situé au Sud-Est de la zone de
captage englobant une grande partie du bassin de la Sirène. Ce secteur est
traversé par un axe routier important (D678) où des accidents sont toujours
possibles surtout l’hiver. 

Des  informations  nouvelles  ont  été  communiquées   à  l'ARS  de
Bourgogne Franche-Comté par la commune de Saugeot suite à la réunion
avec  les  propriétaires  des  parcelles  concernées.  Le  gérant  de  la  GAEC
Bénier-Rollet avait informé la Chambre d'Agriculture du Jura le 30 septembre
2021 aussi Monsieur le maire de la commune de Saugeot a alerté l'ARS  sur
cette pollution observée au captage  en 1963 suite à un épandage de lisier
sur une parcelle jouxtant le PPE délimité. Il souhaiterait que le PPE puisse
intégrer deux parcelles sur une superficie de 2ha. 
Argumentation

Malgré un recouvrement par des formations glaciaires (G) de la figure 1
reposant sur le karst du Jurassique supérieur un épandage sur les pâturages
"Au Souillat" du secteur géographique "Sous la Fosse" (figure 2) a affecté la
qualité des eaux captées à la source à la limite du périmètre de protection
éloigné établi  en 2011 (PPE) sans doute dans une doline cachée.

Aussi est-il  nécessaire d'intégrer les parcelles incriminées ZI 2 et ZI 3
dans les limites du PPE (tableau 1 et figure 3).
Rappel :Le bassin  versant  d’alimentation des calcaires  des bassins de la
Sirène renferme de vastes espaces calcaires perforés de dolines, de gouffres
et occupés par des lapiaz qui sont des zones particulièrement vulnérables et
qu’il  faut  gérer  prudemment  dans  les  secteurs  L’Etang  ,  La  Combe,  Le
Lézinois, La Vineuve ,Sous Les Avatois, Sous la Fosse, Fourchon, Bois de
Bouzailles et Le Lautrey.
On veillera à la conformité des règles  administratives qui s’appliquent aux
activités agricoles , touristiques (camping des Lapereaux, restaurant, hôtel) ,
urbaines (station de traitement  des eaux usées et  des eaux pluviales)  et
industrielles.



tableau 1: parcelles incluses au PPE du captage de Saugeot.

Figure 1 : situation géologique du secteur "Au Souillat"



Figure 2 : situation topographique des parcelles sensibles "Au Souillat"

Figure 3 : situation des parcelles sensibles intégrées au PPE



Conclusions

Compte-tenu de la connaissance d'une nouvelle information sur une pollution
ancienne  liée  à  un  épandage  agricole  une  modification  des  limites  du
Périmètre  de  Protection Eloignée (PPE)  sera  effective  dans les  meilleurs
délais afin d'inclure les parcelles "Au Souillat"  ZI 2 et ZI 3.

Fait à Besançon le 25 octobre 2021,

 Jacky  MANIA    Hydrogéologue agréé pour le Jura


